
Pièces jointes et justificatifs 
1er Janvier 2025

Personne physique résidant dans la commune à titre principal ou secondaire

2 ans

Avis de taxe d’habitation (année écoulée) OU Avis d'exonération
OU Facture d'énergie OU Attestation de titulaire d'un contrat d'énergie (<3 mois)

□*
Certificat d'immatriculation au nom du demandeur (cas général), de l'employeur (véhicule de 
fonction) ou du loueur (véhicule loué)

□ Si véhicule basse émission : Certificat qualité de l'air (CQA) officiel de catégorie Crit'Air "Electrique"

□ Si véhicule de fonction : Attestation de l’employeur certifiant que le demandeur travaille au sein de 
l’entreprise et que le véhicule considéré est un véhicule de fonction

□ Si véhicule loué : Contrat de location d'une durée d'un an minimum, précisant l'immatriculation du 
véhicule et le nom du demandeur

□ Si personne hébergée : Document prouvant que le demandeur reçoit son courrier à l’adresse de 
l’hébergeant : bulletin de paie, relevé bancaire, attestation Vitale… (<3 mois)

□ Si personne hébergée : Attestation de l’hébergeant certifiant que le demandeur habite chez lui

Conditions d'éligibilité et pièces justificatives
Souscription Résident (voirie) ou Forfait Résident (parcs de stationnement)

Résident

Condition d'éligibilité

Durée de validité

Justificatif de domicile □*

Justificatifs véhicule

Autres justificatifs

GPSO  - Stationnement


